
Le Doubs se démarque toujours par la circulation des variants «sud-africains» 
et «brésiliens» de la Covid-19 qui représentent désormais 12% des tests positifs 
contre 10,3% la semaine dernière, et 6% au niveau régional (4% la semaine 
précédente). 

Ces variants tendent à se diffuser à l’ensemble du département. 
Le taux d’incidence départemental est à la hausse puisqu’il atteint 240,4 pour 
100 000 habitants sur la semaine du 2 au 8 mars, contre 212 il y a une semaine. 

La forte contagiosité de ces variants amène un risque important de surcharge 
des capacités hospitalières. 

C’est pourquoi, afin de prévenir les regroupements et comportements pro-
pices à propagation du virus, le préfet a décidé d’interdire du lundi 15 mars 
minuit au mercredi 31 mars minuit la consommation d’alcool sur la voie pu-
blique dans l’ensemble du département du Doubs. 
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Il est donc urgent de prévenir tout comportement de nature à aug-
menter ou favoriser les risques de contagion en toutes circonstances, 
en particulier dans l’espace public. 

Pour des informations locales hebdomadaires, 
vous pouvez vous inscrire à cette lettre d’actualité : 
www.besancon.fr/newsletter-signup, 
cocher la dernière case « Infos Covid-19 ». 

Partageons 
les bons 
réflexes

port du masque
chirurgical ou en tissu de catégorie 1

Isolement immédiat et strict au moindre signe évocateur de la Covid-19
Respect des consignes d’isolement en cas de test positif

GESTES DE PRÉVENTION
Respect d’une distance de 2 mètres avec les autres
Se laver régulièrement les mains
Éviter de se toucher le visage
Limiter ses contacts sociaux
Saluer sans se serrer la main ou s’embrasser
Aérer les pièces…

Recours au dépistage sans délai

Il a également décidé d’étendre à tout le département l’obligation 
de port du masque pour les personnes de 11 ans et plus sur 
le territoire urbanisé, mesure mise en place la semaine dernière 
sur GBM. 
Une précision : Le territoire urbanisé est défini par les panneaux in-
dicateurs d’entrées et de sorties des communes. 


